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Informations Municipales 

Semécourt 
Février, Mars 2026 

Chères concitoyennes, chers concitoyens 

Elections municipales – horaires du bureau de vote 

 

Les élections municipales auront lieu le dimanche 15 mars  

ainsi que le dimanche 22 mars en cas de 2ème tour. 

 

Ce moment fort de la démocratie locale est important et montre l’attachement des citoyens aux élus de 

proximité que sont les membres du conseil municipal. 

 

Le bureau de vote unique sera installé à la mairie et les opérations de vote se dérouleront  

de 8h à 18 heures. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Afin de pouvoir voter, il est primordial d’être inscrit sur les listes électorales. 

La date limite des inscriptions pour le format papier est le 6 février 2026 en mairie ou en Consulat  

ou bien jusqu’au 4 février pour les inscriptions en ligne. 

 

Votre maire 

Martine MARTIN



 

 

MUNICIPALITÉ 

DISTRIBUTION DES SACS DE TRI SELECTIF ET ORDURES MENAGERES 

ELLE AURA LIEU AUX ATELIERS MUNICIPAUX 

VENDREDI 6 FEVRIER DE 16H A 18H30 

Et SAMEDI 7 FEVRIER DE 9H30 A 11H30 

En cas d’empêchement, nous vous invitons à solliciter un voisin, un ami. 

LES ECOLES 
Ecole Primaire Jean-Morette  
6, place Curie 
57280 SEMECOURT 
Tel : 03.87.51.11.22 
ecole.semecourt@gmail.com 
 

INSCRIPTION SCOLAIRE RENTREE 2026 

Enfants nés en 2023 – 
Procédure d'inscription en Petite Section 

 
ETAPE1 : PASSAGE MAIRIE 
Pour préinscrire votre enfant à l'école maternelle, les inscriptions à la mairie se tiennent du lundi 5 janvier au 
vendredi 27 février 2026.  
Merci de vous rendre en mairie avec les documents suivants :  

• Le livret de famille 
• Un justificatif de domicile 
• Un document attestant que l'enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge : carnet de 

santé 
La mairie vous délivre un certificat d'inscription et un dossier à compléter. 
 
ETAPE 2 : PASSAGE ECOLE 
Une fois le passage en mairie effectué, les documents complétés et signés, vous êtes invités à contacter 
Mme Cacic, directrice du groupe scolaire afin de finaliser l’inscription administrative de votre enfant en 
apportant le certificat d’inscription de la mairie et le dossier « école ». 

- En prenant RDV par téléphone au 03.87.51.11.22 aux heures d’ouverture de l’école : lundi-mardi-jeudi-
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h.  
Mme Cacic est avec sa classe de GS/CP toute la semaine et déchargée le vendredi. 

- Si votre enfant a des frères et sœurs qui fréquentent déjà notre établissement, les documents peuvent 
être remis directement à Mme Cacic. 

Ce rendez-vous se fera à l’école élémentaire au 6 place Curie. 

 
ETAPE 3 : VISITE ECOLE MATERNELLE – RUE PIERRE CURIE 
En fin d’année, tous les élèves inscrits en PS seront invités à visiter l’école tous ensemble avec leurs parents. 
Ensuite ils pourront se familiariser avec ce nouvel environnement en partageant un moment de jeux. La date 
sera communiquée en cours d’année. 



 

 

DIVAGATION DES CHIENS 

Il est rappelé aux propriétaires de chiens que ces derniers, pour des raisons de sécurité évidentes, doivent être 

tenus en laisse sur l’ensemble du territoire communal mais aussi que les espaces verts et fleuris ne sont pas les 

toilettes des animaux.  

Des canisacs sont à disposition dans différents secteurs pour que les propriétaires récupèrent les déjections. 

 

Vous pouvez lire l’intégralité de l’arrêté de police du maire N26/2023 sur le site de la mairie. 

CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT 

BALAYAGE DES RUES 
Les prochaines interventions de la Communauté de communes pour le balayage de nos rues sont les 
mercredis 
 

- 28 janvier                         -25 février                      - 25 mars 

 

CENTRE D’ACTION SOCIALE 

AIDE AU CHAUFFAGE 

 

Les foyers fiscaux répondant aux critères ci-dessous peuvent bénéficier d’une aide au chauffage. 

Les intéressés doivent se présenter en mairie, munis de leur avis d’imposition sur le revenu de l’année 2024 (déclaration 

établie en 2025) ainsi qu’une pièce d’identité 

Si le quotient familial déterminé par le quotient du revenu fiscal de référence divisé par le nombre de parts est  

-inférieur ou égal à 9900euros, la somme allouée est de 220 euros 

-compris entre 9991 et 14300euros, la somme allouée est de 170euros 

LA DATE LIMITE DE DEPOT EST FIXÉE AU 14 FÉVRIER 2026 DERNIER DÉLAI 

DON DE SANG 

Les prochaines collectes auront lieu les lundi 9 février et 9 mars de 15h à 19h.à la salle des fêtes de Maizières 

les Metz  

BUS DES AINES 

Les personnes de Semécourt de 55 ans et plus bénéficient gratuitement d’un transport en bus pour se rendre à 

Metz le vendredi après-midi. 

Les prochains passages se feront aux arrêts restaurant l’Aromate à 13h30 et rue nationale à 13h38 les  

- 6 et 20 février            -6 et 20 mars               - 10 et 17 avril 



 

 

PERISCOLAIRE 

   
 
 
 

PERISCOLAIRE SEMECOURT 
3 rue Pierre Curie 

57280 SEMECOURT 
 

Tél : 09 88 19 00 51  /  06 30 82 57 00 
Email : semecourt.periscolaire@laliguefol57.org 

 

Centre s  d e  lo is i rs  2026  

PERIODE DATES LIEU INSCRIPTIONS 
OUVERTES LE 

Vacances d’Hiver 16 au 20 Février Salle des Fêtes de 
Fèves 

12 JANVIER 

Vacances de 
Printemps 

15 au 24 Avril Périscolaire de 
Semécourt 

16 MARS 

Vacances d’Eté 8 au 24 Juillet Salle des Fêtes de 
Fèves 

1ER JUIN 

Bureau du périscolaire ouvert de 

16h30 à 18h du lundi au vendredi 

 

ASSOCIATIONS 

Syndicat arboricole 

 

L'assemblée générale ordinaire annuelle aura lieu à la salle des fêtes (petite salle) le : 

mercredi 4  février 2026  à 17 h 

Elle sera suivie éventuellement d'une A  G  extra-ordinaire pour la mise en place d'un nouveau Comité. 

 

LA PRESENCE  DE TOUS EST SOUHAITABLE 



 

 

THEATRE 

« Vive l’Arène » 

Comédie de et par Guillaume Hosy et Delphine Denis 

de la Cie Globe-Théâtre de Yutz 

Présentation : Au royaume de Batavia, la reine Claude meurt après des années de règne. Mais 

voilà, d’après le protocole de ce pays, c’est le souverain qui disparaît qui décide de son 

successeur... si le choix a eu le temps d’être fait !  

La princesse Marie Reinette et le prince Charles Coing vont devoir mener un combat sans 

relâche pour la couronne. 

Le samedi 24 janvier 2026 à 20 h 

Salle des Fêtes de Semécourt 

Entrée 9€, enfant-12 ans 4€ 

Pas de réservation 

« Elise et moi » 

par la Cie Les Têtes à Plapp' de Plappeville 

Texte de Viviane Tardivel 

Mise en scène de Gaëlle Hartmann 

 

Présentation : L’histoire repose sur un événement fictif : la disparition du président de la 

République. Pour éviter la panique, un sosie est recruté. Gérard Manvut, agriculteur de 

profession, est choisi en raison de sa ressemblance physique avec le chef de l’État. 

Accompagné de son épouse Élise, il découvre un univers à mille lieues de son quotidien… 

 Aventure très « élyséenne » dans un bureau de cabinet où vont se dérouler quiproquos et 

rebondissements qui ne manqueront pas de faire rire le public. 

 

Le Samedi 21 mars 2026 à 20 h 

Salle des Fêtes de Semécourt 

Entrée 9€, enfant-12 ans 4€ 

Pas de réservation 
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